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Introduction : La consultation initiée par Claude Allègre, Ministre de l’Éducation
nationale, dela Recherche et dela Technologie surla question « Quels savoirs enseigner dans
les lycées ? » apermis demobiliser unegrandepartie de l’institution scolaire dans une
réflexion collective sur les finalitésde celle-ci. Incontestablement, en dépit ou àcause de la
brièveté des délais, en dépit ouà cause des choix méthodologiques du comitéd’organisation,
laissant une grandeliberté d’initiative aux académiespour traiter des questionnaires
délibérémentouverts, «la machine s’est mise enmarche ».

Et c’est bien là,la première leçon que nouspouvons tirer de cetteopération :pour peu
que les personnels de l’Educationnationale soient sollicités,pour peu que lesélèves soient
interrogés, ils sont capables, les unset les autres, de s’engager et de saisir l’occasion quileur
est donnéepour exprimer leurs points de vue. Rappelonsquelques chiffres :1 812 109
questionnairesd’élèves (dont 10% environ ont été remplis collectivement) ont été dépouillés,
78% des élèves des lycées publics ont répondu auquestionnaire, 52% des enseignants,tous
lycéesconfondus, sesont exprimés, individuellement oucollectivement, sur l’enseignement
de leur discipline ;près de100% desétablissements ont apporté unecontribution spécifique,
même si celle-ci n’a pastoujours impliqué tous lespersonnels. Certes, nous aurionssouhaité
une plus grande participation desparents, en particulierà traversle questionnaire destiné aux
établissements, certes notre démarche n’a pastoujours été comprise par tous...mais il n’en
reste pas moinsvrai qu’il s’est passé quelquechose d’original, d’inédit même,dans
l’institution scolaire française.

Nous avonsnous-mêmesparlé parfois, à propos dela consultation,d’expérienced’un
« fonctionnement démocratique nouveau ».La chose, évidemment, n’est passi simple. Il ne
suffit pas de faire parler, de faire écrire, de faire débattre même,pour qu’émergent des
consensussensés etqu’une parole collective s’exhausseau-dessus dela confrontation des
opinionsindividuelles. Il est clair, en effet, qu’enmatière politique,la définition du «bien
commun » n’est pas réductibleà la somme des points de vue de chacun,toujours
contextualisés, toujourspris dans la complexité des histoires entrelacées, oùl’on ne renonce
jamais facilement àla satisfaction de sesintérêts à courtterme... Maisnous ne croyons pas,
pour autant, qu’une quelconquecléricature soit habilitée ici à statuer en surplomb au nom
d’une vérité révélée.Nous croyons, au contraire, quec’est dansle travail lent et patient, la
rencontrerégulière et organisée des personnes, l’effortcommun pour penser ensemble «le
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biencommun », quesetrouve l’espoir d’unesociété àhauteurd’homme.

C’est dire qu’entre lesintérêts de chaque famille, dechaqueélève, dechaque discipline,
de chaqueétablissement, de chaque enseignant, d’une part, et ce quipeut constituer l’horizon
de référence du lycée dela République, d’autre part,il y a, tout à lafois, continuité etrupture.
Et c’est cedouble mouvement que nous avonseffectué pour construirele présentrapport :
continuité, carnous avons euà coeurde reprendre lesprincipauxrésultats dela consultation et
de dire lespoints de vueexprimés danstoutes les académies de France métropolitaine et
d’Outre-mer. Rupture, car nousformulons, à partir de là, uncertain nombre de principes.
« Principes » et non propositions, suggestions ou projets.Car, pour nous, un «principe »
représente précisément plus qu’un constat assorti desuggestions. Un principe, ausens de ce
mot dont Montesquieu et lesLumières ont proposél’usage, inspire et organise une
configuration nouvelle qui dépasse une situation donnée. Unprincipe peut nous rendre
intelligents parce qu’il rend le présent intelligible àtravers la perspective del’action
transformatrice qui estprojetée.Et l’on peutse représenter ce qu’est, dans cesens, un principe
si l’on se souvient quela métaphoreest empruntée ici àla chimie où l’on parle bien d’un
« principe actif ».

Les premiers principes que nous avionsélaborés ont été discutéslargement lors des
ateliers du colloque deLyon et deSaint-Fons des 28 et 29 avril ; ils ont été l’objet d’analyses
et de remarquescritiques dela part desinterlocuteurs habituels de l’Éducationnationale :
syndicats d’enseignants,fédérations de parents d’élèves,associations de spécialistes,
mouvementspédagogiques et d’éducation populaire, associations représentatives des lycéens.
Nous lesavons doncréexaminés à la lumière de l’ensemble de ces matériaux. Ilspeuvent
maintenantfaire l’objet d’une concertation avec l’ensemble des forces sociales et politiques de
la Nation ; ils nourrirontainsi un véritable débat démocratique sur ce quele pays tout entier
attend de sonlycée.C’est là la seuleambition ducomité d’organisation.

1) La place etla fonction du lycée dans l’institution scolaire

L ’ensemble de la consultation a fait apparaître des attentes considérables à l’égard du
lycée, tant chez les enseignants, lesélèves que chez les parents.Mais ces attentes sontloin
d’être homogènes et leur hétérogénéité même suggère quel’institution doit être clairement
redéfinie dans ses missions.La notion de «projet d’établissement » paraîtmaintenant entrée
dans les faits, comme entémoignent très largement les réponses auquestionnaire auprès des
établissements ; mais des inquiétudes demeurent, chez certains enseignants et une partie des
élèves, sur l’articulation decelui-ci avec unprojet national quin’ apparaît pas toujours avec
transparence. Lapeur d’un démantèlement du service publicestprésente à traversplusieurs
indices (le refus de «programmes-maisons », l’attachement à la valeur nationale du
baccalauréat, le soucide l’égalité des chances dansl’accès aux études supérieures). Et, par
ailleurs, les élèves des lycées professionnels expriment trèsfortement leur désir d’être
reconnus comme deslycéens àpart entière.

La consultation témoigne ainside la volonté que soit réaffirmée l’unité du lycéedans un
projet communde formation. Quel projet ? Quesorte du lycée un citoyen informé etlucide
sur les enjeux denotre histoire et de nos sociétés, exigeant dans sarecherche de lavérité et
solidaire dans son rapportavec les autres. Toutes les synthèsesacadémiques font apparaître
ce « devoir d’exemplarité »dont parle lerapport de Bordeaux et quiimpose à tout
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lycée l’idéal commundont il convient de s’approcher avec obstination.Mais aucune de ces
synthèses, symétriquement, ne contestepour autant la nécessité d’incarner ceprojet à travers
la diversité de filièreset deséries spécifiques. Le principe de celles-ci n’estjamais contesté,
même si la définitionexacte de chacuneet leur équilibre disciplinaire fontparfois l’objet de
demandes d’ajustements. Globalement, de nombreux enseignants soulignent la nécessité
d’une plus grandecohérencedes enseignements au sein de chaque filière qui favoriserait,
tout à lafois, la pratique d’une interdisciplinarité ordonnéeaux champs disciplinaires de
référence de chacune d’elleset la lisibilité descursus proposés.

Mais c’est aussi lalisibilité mêmede la place et de la fonction dulycéedans lesystème
éducatif dont l’améliorationest souhaitée.Les professeurs disent parfois hésiter, en effet,
entre un enseignement qui prolongerait lecollège et un enseignement qui préparerait à
l’enseignement supérieur. Lesélèves,quant à eux, ont desperceptions très contrastées de
cette institution : lieu de simple « consommationde cours »pour certains, passagerapide
vers un premier cycle universitaireaux contours mal définis pour d’autres, préparation
filiarisée aux grandesécoles oulieu d’attente avant d’accéder,enfin, à la « vie active »...
tous les cas defigure sont possibles. C’estsans doute cetteincertitude qui les amène
systématiquement, à plus de69%, à placer la réussite àl’examenfinal en tête de leurs
objectifs de scolarisation. Ce souhait,certes, n’est en rien condamnable ; il témoigne
cependant lui aussi de lanécessité de redéfinir un horizon au lycée etdes finalités claires
dont le baccalauréat nesoit lui-même, salutairement, qu’un indicateur.

principe 1 : Le Lycée est uneinstitution de la République. Sa place etsa fonction ne
peuvent doncêtre définies avecpour seuleréférence lesbesoins de son environnement
immédiat ou lesdemandes dela sociétémarchande.Il ne tire nullement sonidentité de la
nature ou dela force despressions internes et externes quis’exercent sur lui.Chaquelycée
dispose doncd’un référent national clair sur ses missions.Le « projet d’établissement »,
prévu par la loi d’orientation de 1989, estarticulé à ce référent, nonpour en contredire
subrepticementl’esprit, introduire ou accroître les disparités locales,maisbien pour permettre
qu’il se concrétise dans les conditions dela réalité. Que cesconditions soient prises en
compte,voilà qui garantitla réussite du projetnational.

principe 2 : Le Lycée est une institution dela République quiforme sesélèves à en
devenir des citoyens actifs et solidaires.Cet apprentissages’effectueà traversl’ensemble des
activités proposées dans l’établissement : enseignements, organisation de la viecollective,
échanges avecl’extérieur, rapports avec les personnelsenseignants, administratifs et de
service. Toutes cesactivités visent à favoriserla transmission des savoirsqui est l’occasion
privilégiée de l’apprentissage dela citoyenneté : à traverscette transmission,le lycéeenseigne
aux élèves les attitudes fondatrices dela probitéintellectuelle et dela recherche de lavérité. Il
développechez euxesprit critique et vigilance àl’égard de toutes les formes de manipulation
et de totalitarisme.Pour cela,il s’attacheà éclairer lesenjeux de notre société àtravers la
présentation dela culture héritée denotre histoire.

principe 3 : En tant qu’institution dela République,le Lycée estunique.C’est le même
lycée qui offre desfilières de formation générale,technologique et professionnelle.Il est ainsi
un lieu d’accueil pour toute uneclassed’âge. La valorisation des lycées professionnels et la
reconnaissance de leurégale dignité avec les lycéesd’enseignementgénéral ettechnologique
sont une priorité absoluede la politique éducative. Cesobjectifs n’impliquent nullement,bien
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au contraire, quele lycéeprofessionnelsoit amené àappauvrir les savoirs spécifiques qu’il est
chargé detransmettre ouà aligner ses pratiques pédagogiques sur celles de l’enseignement
général ettechnologique.En revanche, sonévolution doit permettre de combattrel’exclusion
et s’inscriredans une politiqued’aménagement du territoire qui vise à lasuppression de toute
structure de relégation quelle qu’elle soit.L’élaboration dela carte scolaire des formations
participedoncd’un projet politique global qui promeutla mobilité géographique etsociale et
fait du lycée un instrument delutte contre toutes lesinégalités. L’enseignement privésous
contrat, en tantqu’il participe au service public, doit s’inscrire nécessairementdans cette
perspective.

principe 4 : Le lycée est uneinstitution de la République qui occupe une place charnière
dansle système scolaire.Entre la scolaritéobligatoire - quiobéit à unelogique d’unification -
et l’enseignement supérieur - qui obéità une logique de spécialisation -,le lycéeparticipe à la
formation intellectuelle et sociale desjeunes dans la perspectived’une diversification
progressive. Pour cela, il articule deuxéléments constitutifs : d’une part, uneculture
commune à laquelle doivent accédertous lesélèves, quelles quesoient leurfilière, leur série
et le choix de leurs options, d’autrepart, descursus de formation dont la lisibilité et la
cohérence doiventêtre renforcées.Un cursusest défini par une « série », à l’intérieurd’une
des trois " filières " : enseignementgénéral, enseignement technologique, enseignement
professionnel. Les séries actuellescréées en1991,à la suite des recommandations du Conseil
national des programmes, constituentaujourd’hui un mode d’organisation acceptable des
lycées d’enseignementgénéral et des lycéestechnologiques.Elles ont été stabilisées
récemment et cela ne permet pasd’envisager leurévolution qu’à moyen terme; cette
évolution ne pourra s’effectuerqu’à partir de l’articulation du lycée avec l’enseignement
supérieur et lessecteurs professionnels. Lesétudes en lycéeprofessionnel doivent, en
revanche,être présentéesde manière pluslisible. Tout en conservant ses spécificités et ses
pratiques pédagogiques,le lycée professionneldoit permettre aux jeunes, avant leurschoix
définitifs, une meilleure compréhension des caractères socio-économiques, professionnels et
culturels des grandesfamilles de métiers commeceux de la production, des services, du
bâtiment, ducommerce et del’artisanat, des métiers d’art,etc. Cette évolutiondoit aller de
pair avec une meilleureinformation de toussur ces champs professionnels et cela dès le
collège.

A l’issue du lycée tout élèvedispose dela possibilité de poursuivre des études ou
d’accéder à un emploi qualifié.

2) Les principes d’organisation des programmes dulycée

S’agissant de l’organisationdes programmes, la consultation a fait ressortir, de
manière trèsconvergente cheztous lespartenaires, lesouci d’unallégement qui ne soit pas
pensé entermes de simple «réduction » maisbien sous laforme d’un «retour à l’essentiel »

comme l’indiquent lescollèguesde l’Académie de Nancy-Metz.Le rapport de l’Académiede
Rennes explique, lui, à quel point cet allégement est nécessairepour diminuer, voire
éradiquer, le bachotage.Les enseignants de toutes les académiesseplaignent du caractère
trop touffu de programmes quimettent sur le même plan, comme lesoulignent plus
particulièrement les professeursdes disciplines littéraires, des éléments fondamentaux et des

exemples arbitraires.Tous semblents’accorder sur la formule utilisée dans l’Académie de
Paris : « moins maismieux ».
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En même temps, les enseignants se disent, à de trèsrares exceptions près (les

disciplines artistiques parfois, l’éducation physique et sportive de temps en temps), attachésà
des programmesnationaux qu’ilsconsidèrent cependantcommetrop contraignants. C’est le
cas, en particulier des professeursde Lettres,presque unanimes àrécuser les listeslimitatives
d’oeuvresobligatoires dont beaucoup dénoncent l’usage scandaleusementcommercial qui en
est fait par certains éditeurs.Ils restent néanmoinsdemandeurs de directives générales sur les
référents culturels communsdans lesquels puiser, même s’ils souhaitent en voir la liste
élargie dans l’espaceet dans le temps (la mythologie grecque et la littératureétrangère, la
littérature martiniquaise,réunionnaise, guadeloupéenne ou guyanaisepour les académies
d’Outre-mer). A plusieurs reprises, lesprofesseurs de français et dephilosophie suggèrent
que les programmesfixent des catégoriesd’oeuvresau sein desquelles le choixleur soit laissé.

Par ailleurs, concernant l’organisationdesprogrammes, ontrouve dans denombreuses
réponses d’enseignants, enparticulier scientifiques (mathématiques,physique et chimie,
sciences de la vie et de laterre), une réflexion poussée sur lesexigences spécifiques des
enseignements que l’onpourrait dire « de complément». Ces professeurs s’accordent, en
effet, à récuser uneconception de la culture scientifique et techniquepour les élèves des
classes littéraires ouéconomiques qui ne soit qu’une réductionappauvrie desprogrammes

spécialisés. Ils illustrent ainsi lafameuseformule de Brillat Savarin affirmant que «l’on ne
forme pas de lamêmemanièreun cuisinier etungastronome ».Unetelle formule est d’autant
plus àprendre ausérieux que l’onobserve unphénomèneparadoxal dans les réponses des
lycéens : ceux-ci, tout à la fois, déclarent inutiles les « disciplines secondaires » (lessciences
en séries littéraires etvice versa) et réclament, par ailleurs,quelles que soient leurs filières,
plus deculture générale, une sensibilisation aux problèmes de société, auxgrands enjeux de
la science. La demande d’une culturemoins instrumentale et techniciste,capable de
compléter les spécialisations requises parle cursus, s’inscrit ici,plus globalement, dans une
demande desens : quand les savoirs scolaires ne sontpasfinalisés par un usage futur dans
des études ou des activités professionnellesultérieures, ilsdoivent s’attacher à livrerleur
sensgrâce à l’intelligence qu’ilsdonnent du monde et grâce à la curiositéqu ’ils assouvissent
et avivent tout à la fois. C’est aussi dans cette perspective qu’on peut comprendre la requête
étrange de ces lycéens d’un lycée technologique de l’Académie deVersailles : «Donnez-nous

des passions, apprenez-nousà gérer nos loisirs, à découvrir noshobbies futurs».

principe 5 : Selon queleur contenufont ou non l’objet decursus d’études après lelycée
ou d’investissementimmédiat dans la vie professionnelle, les enseignements dulycée
s’organisent suivant deux logiques : unelogique depréparation à une spécialisation ou une
logique de fin d’étape. La prédominance de l’une ou l’autre de ces logiques conduit à
différencier les modalités de transmission d’une discipline selon lesfilières et les séries. Ce
principe s’applique particulièrement àla culture scientifique destinée auxélèves descursus
littéraires ou dela série « sciences économiques etsociales » qui ne peut nullementêtre
constituée par une réduction ou une fragmentation duprogramme des séries scientifiques.Elle
doit représenter, au contraire, unevoie d’accès particulière à lacompréhension dumonde sous
l’aspect de ses développements scientifiques et techniques. De même, l’enseignement des
langues vivantes dans lesséries technologiques nepeut être conçucomme une version
appauvrie oumoins exigeantedu même enseignementdans lesséries littéraires ;il doit
s’appuyer sur des supportsspécifiques et, sans renoncer à ses exigences culturelles, favoriser
la communication dans lesdomaines où lesélèvesauront àsespécialiser.
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principe 6 : Les programmes ne se confondent pas avecla programmation. Les
programmes,rédigés à l’échelle nationale, fournissent des indications peunombreusesmais
capables de permettrela constitution deréférentsculturels communs. Ils ne constituent pas
une programmation dansla mesure où ilsne contraignent ni à un découpage rigide de
l’enseignement en séquences successives,ni à l’utilisation obligéed’exemples, de supports ou
d’exercicesdonnés qui restentà l’initiative des enseignants. Les programmes indiquent les
concepts essentiels,problématiques. thèmes, périodes et auteursindispensables àla formation
intellectuelle desélèves ; ils ne comportent jamais de listeslimitatives et obligatoires
d’oeuvresà étudier. Leur rédaction répond à unedouble exigence :être comprise de façon
similaire par tous les enseignants et,tout autant, inciter cesderniers à eninterpréter la
prescription de manièrelibre et créative. Des complémentstechniques et documents
pédagogiques accompagnent les programmes dans cette double perspective. Lesmanuels
scolaires respectent les programmestout en construisant une ou des programmations
spécifiques qui sonttoujours proposéeset spécifiées entant que telles.

3) La culture commune

L’exigence d’une culture commune apparaît très fortement, comme un des résultats les
plus saillants de la consultation. Certes lesquestionnaires - et, enparticulier, le
questionnairedestiné auxenseignants - étaient sansdoute inducteurs dans ce domaine. Mais,
à regarder deprès les réponses des élèves, il est clair que l’homogénéité des «demandes

culturelles » à l’égard de l’école est, à elle seule, un fait sociologique majeur : tousles
lycéens demandent qu’uneplace plusgrande soit faite aux languesvivantes (quiarrivent
partout en tête comme «importantespour la vieprofessionnelle »et, même parfoi comme à
Lille, « pour la vie personnelle »). ils réclamentplus de placepour les activitéssportives,
l’expression artistique,les questions politiqueset même - comme l’ont affirmé unanimement
les délégués desConseilsacadémiquesde la vie lycéenne réunis le 26mars à l’Isle d’Abeau -
un enseignement des religions «neutre » et « laïc ». Tous lesélèvessouhaitent que le lycée
soit un lieu serein deréflexion et de débat sur les enjeux de société à la lumière de
connaissancesprécises qui permettent de les comprendre.

C’est sans doutedans cette perspective qu’il faut entendre lessollicitations des lycéens
pour tout ce qui touchel’organisation dela Cité et, en particulier, pourl’enseignement du
droit, demandécomme discipline àpart entière par 19% d’entre eux.Ils veulent apprendre et
comprendre les principes quirégissent lavie sociale et cesont eux,plus encore que les
enseignants à qui, pourtant. la questionétait posée, qui répondentquand on leurdemande
« Que n’est-ilpas permisd’ignorer ? ». « Nuln’estsensé ignorer la loi».

On ne sera donc pas surpris,dans la même optique, del’importance attribuée par les
lycéens à l’histoire : c’est ladiscipline la pluscitée quand onleur demande de rappeler une
question qu’ils ontparticulièrement bien assimilée, et celle aussi dont ils regrettent leplus
qu’elle ne fasse pasl’objet d’une approchemoins scolaire,moins soumise aux exigences
académiques de l’examen. C’est aussi dans cet espritqu’il faut comprendre la place
essentielle qu’ilsdonnent aufrançais dont ils reprochent, en parfaite convergence avec
l’immense majorité de leurs enseignants. lecaractère trop techniciste qui écarte,tout à la
fois, l’apprentissagede la communicationécrite et orale et la réflexionsur le sensdes oeuvres
et sur les questionnements universelsdont elles sont porteuses.

Les propos tenus sur la philosophie s’inscrivent dansle prolongement de la demande
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générale des lycéens.Ils souhaitent quele lycée fasse écho àleurs préoccupations. Mais ils ne
lui demandent pas, pour autant, de renoncer aux apports culturelsindispensables qui
permettent de mettre ces enseignements enperspective : largement plébiscitée par les lycéens
des lycéesprofessionnels qui ensont privés,attendue avec beaucoupd’intérêt par les lycéens
de seconde et de première laphilosophie est aussi, il fautbien en faire état, uneoccasion de
déceptions pour un nombre significatifd’élèves determinale littéraire qui regrettent de ne
pas y trouver desoccasions dedébat sur les problèmes qui les préoccupent (plus de 41%
d’entre eux). Certes, onpeut comprendre que les professeurs de philosophie se refusent à
organiser démagogiquementdesdiscussions informelles sur « l’amitiéentre garçons et filles
est-ellepossible ? » ou « leclonage». Certes, on doit se réjouirqu’ils souhaitent utiliser
commemédiations les grandesoeuvresphilosophiques. Mais cen’est pas leur faire injure de
relever que, pour beaucoupd’élèves. précisément, cesoeuvresn’ont guère de fonction de
médiations auregard des questionsphilosophiques qu’elles pourraient aider à poser et à
comprendre, mais sont considérées plutôt comme des objets de savoirs scolaires
instrumentalisés dans la seule perspectivede l’examen.C’estpourquoi, si la philosophiedoit
rester selon l’expressionconsacrée, un «couronnement »de la scolarité au lycée,elle doit,
comme le font remarquer des enseignants del’Académie de Montpellier, concernertout le
lycée et véritablement «couronner », en s’y articulant, l’ensemble desdisciplines qui y sont
enseignées.

Ajoutons quelycéenset enseignants observent ensemble que la culture communedoit
évidemment comporter les dimensions scientifique, technologique, linguistique et
économique. Mais, conformément aux attendusdeschapitres précédents, ils notent que, même
s’il existe des objectifs nationaux, il convient,en fonction des dominantes des filièreset des
séries,d’atteindre ces objectifs selondesparcours variés.

Seul l’usage de l’informatiquefait ici exception : lapresque totalitédesélèves,depuis
ceux du Centre nationald’enseignement à distance jusqu’à ceux de Mayotte, expriment ici
une inquiétude réelle, liée parfois à la crainte de ne pas trouver d’emplois’ils ne disposent
pas de connaissances en informatique.Au point que, dans l’Académie deNice, l’informatique
est citéedans 86%desquestionnaires remplispar les élèves.

Au total, il est particulièrement évident que les élèves ne récusent nullement les
savoirs enseignés au lycée, ils disent simplementqu’ils veulent «vivre ces savoirs ». Ils
affirment ainsi, àleur manière, la place éminente que doit avoir la pédagogie.

principe 7 : Une culture communeestdéfinie nationalement sur proposition duConseil
national des programmespour tous lesélèves de lycéequels que soient leurfilière, leur série
et le choix de leurs options.Elle est formulée entermesd’objectifs de fin de lycée et
constitue une référence unique pour tous les établissements, d’enseignement général,
technologique,professionnelet agricole, publics etprivés. Elle comporte des connaissances
fondamentales pourla compréhension du monde etl’exercice de la citoyenneté, des
compétences techniquesrequises pourfaire face auxexigences communes dela vie sociale,
des capacités méthodologiques permettant l’accès immédiat ou différé à desformations
supérieures et des qualités intellectuellesexigées par l’exercice dela démocratie elle-même.
La culture commune couvreun ensemble de domaines qui doiventêtre présents,sous une
forme ousous une autre,dans tous les parcours possibles enlycée : lettres,sciences humaines,
arts, sciences ettechniques, langues vivantes, éducation physique et sportive. C’est ainsi
qu’elle s’incarne dans toutes les disciplinesenseignées au lycée enarticulant chaquefois,
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d’une part, un ensemble desavoir-faire indispensables àl’élève, quel que soit sonavenir
scolaire, professionnel etpersonnel et,d’autre part, un ensemble dedonnées culturelles
permettant deréférer cessavoir-faire à leur histoire et à leurs enjeux. Lesdimensions
instrumentale et patrimoniale dela culture commune doiventêtre systématiquement liées à
chaqueétape de son acquisition.

La définition des objectifs de fin de lycée entermes de culture commune est une
priorité pour le Conseil national desprogrammes. Elle doit s’effectuer nécessairement en
amont des travaux qui permettront dc construire les programmes spécifiques aux différentes
filières et séries. Pour cela,il convient d’analyser ensuitela manière dont lesobjectifs de la
culture commune doivent trouver leur place dans les enseignementsdisciplinaires, de
déterminer comment ces enseignementsseront présentés enfonction des spécificités des
filières et des séries et d’en répartir l’apprentissage sur les trois années du lycée.

La culture communeconstruit ainsi les élémentsconstitutifs d’une véritable citoyenneté.
Elle contribue àla cohésion sociale et participe àla lutte contrel’exclusion.

principe 8: La culture commune comporte, quelles que soient lesfilières et les séries,
les disciplines suivantes :

- français (expressionécrite, expressionorale, histoire de la littérature, étude detextes
français et étrangers, enévitantdanstous ces domaines des approchestechnicistes),

- histoire-géographie (mise enplace de repères chronologiques etspatiauxgénéraux
intégrantl’ensemblc des civilisations,étude approfondie de l’histoirecontemporaine et de ses
enjeux),

- éducation civique, juridique et politique (éléments de droit présentés à partir
références historiques, lesrégimes politiques, les institutions de la République,le droit du
travail, l’usage de l’informationchiffrée dansle débat public, les grandesquestions desociété
; tous cesthèmes sont abordésà partir de problématiquestransdisciplinaires ; la pratique de
l’oral et l’apprentissage audébat argumentéy sont systématiquement privilégiés),

- éducation physique et sportive (formation à la pratique d’activitéspermettant la
maîtrise corporelle,le développement de toutes les formes de motricité, l’apprentissage des
situations de coopération.la gestion autonome dela santé),

- expression artistique (sous forme d’au moins deux ateliers annuels choisis par les
élèves dans les propositions de l’établissement :théâtre, danse,cinéma, arts plastiques,
musique, etc.).

Ces enseignements deculture commune doivent figurerdans tous les niveaux
d’enseignement etdanstoutes les sections. Des compléments sont proposés,dans toutes les
classes, en fonction de l’importance querevêt chacune de cesdisciplinesdans lesfilières et les
séries.

En outre, danstoutes lesfilières et toutes lesséries, les lycéensdoivent disposerd’une
culture scientifique de base, clef indispensable pour l’apprentissage de la rationalité et la
compréhension des enjeux de l’évolution du mondecontemporain.
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Par ailleurs, tous les lycéens accèdent, enclasse terminale, àla réflexion
philosophique, selon des modalités adaptées à leur cursus. Cet enseignementarticule les
questionssingulières queseposent les élèves avecla proposition d’une culture philosophique
exigeante.Il permet à chacun de trouver unécho à ses préoccupations etinterrogations
propres enlui faisant découvrir en quoelles participent auquestionnement universel sur
« l’humaine condition » ;il est, en cesens, unvéritable outil d’intégrationsociale. De plus,
l’enseignement dela philosophiesenourrit, prolonge et met en cohérence de manièrecritique
les acquis de l’ensemble des autresdisciplines.Il utilise diverses formes d’exercicesécrits,
fait une largc place à l’expressior orale et veille à ce quetous lesélèves s’expriment
régulièrementdansla classe.

Tous les lycéens bénéficient aussi d’un approfondissement de l’apprentissage
systématique àl’informatique : à partir du plan d’équipement actuel, les élèvesdoivent
accéder au lycée en maîtrisant déjà les fonctions de base del’ordinateur (usage d’un
traitement detexte, d’un tableur,accès et usages élémentaires du réseau,couplage d’un
ordinateur etd’un autre appareil). Au lycée, l’usage desnouvelles technologies passe par
toutes lesdisciplines, enlien avec lesexigences de chacune d’entre elles. En seconde, cela
s’effectue à travers l’initiation aux disciplines technologiques. Danstoutes les classes, les
nouvelles technologies. outreleur usagedisciplinaire, sont un instrumentprivilégié du travail
personnel. Dans toutes les classes,la formation àleur usage vise à permettre àchacun une
utilisation rationnelle,éloignée deconceptions magiques ou empiriques.Elle se propose de
donner à tous lesélèves les élémentsqui leur permettent decomprendrele sens et les limites
de l’usage de l’informatique.

Enfin, il est essentiel que chaqueélève bénéficie au lycéed’une formation à la
recherche documentaire : les documentalistes ontici une responsabilité particulièrequ’ils
exercent à travers l’animation duCentre dedocumentation et d’information. L’ensemble des
enseignants de toutes les disciplinespartagent également ce souci et s’efforcent,autour du
documentaliste, de coordonnerleurs propositions pédagogiques dans cedomaine.

principe 9 : Les disciplines scientifiques et technologiques ainsi que leslangues
vivantes participent pleinementà la construction dela culture commune.Elles font l’objet
d’approches différenciées en premièreet en terminale, comptetenu des exigencesliées à la
poursuite des études,à la nature des savoirs enseignés et à lanécessitéd’une progression
rigoureuse. La culture scientifique et technique, ainsi que l’acquisition desoutils
mathématiques fondamentauxsont présentes dans toutes les filières et séries.
L’apprentissage des languesvivantes constitue, enfin, unenécessitépour tous lesélèves ;il
doit s’effectuer différemment enfonction des séries, des filières et desorientations possibles.

principe 10 : L’accès à une culturecommune, aux objectifs communsd’un programme
indifférencié supposela mise enoeuvre de méthodes différenciées,adaptées auxcontextes
spécifiques desélèves. L’utilisationde parcours diversifiés nepeut, en aucun cas,amener à
renoncer àl’exigenced’une culture commune.

4) La structuration du lycée

La seconde dedétermination n’est jamais véritablement mise en cause par les
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enseignants et lesélèves. Les premiers sontvraiment très peu nombreux (4% environ) à
souhaiter que l’orientation dans lesséries d’enseignement général s’effectue dès la fin de
troisième. En revanche, les élèves souhaitent,dans leur immense majorité, que laseconde
permette véritablement de sedéterminer et que la filiarisation déguisée quiexiste dans
certains établissementssoit supprimée. « Il fautqueles choses restent ouvertes jusqu’à la fin
de la seconde», affirment les lycéens deCaen. Dans leslycées technologiques et
professionnels, la demande deslycéensestplus tournée vers laconnaissance des secteurs
professionnels,considérée comme insuffisante ; mais cettedemande n’est pas uniquement
formulée en termes de stageset les élèves suggèrentsouvent, comme dansl’Académie
d’Orléans-Tours,des « séquencesdécouverte »dont lesmodalités exactessont àdéfinir.

En règle générale, l’inquiétudesur l’orientation, les modalités de choix des filières et
des séries,ainsi qu’à un moindre degré, les conditions de choix des langues et desoptions
dites obligatoirespréoccupent très largement les lycéens.Beaucoup d’entre eux ont le
sentiment d’avoir étéamenés àfaire des choix sans véritableconnaissance des contenus, des
modalités d’enseignementet des débouchés autorisés.Beaucoup (37%dans l’Académie de
Lyon) disent découvrir trop tardivement lecaractère irréversible decertains choix. Ils
constatent que leursdécisions, prisessans information suffisante, compromettent des
possibilités d’études supérieurespourtant souhaitées. Par ailleurs,certainsélèvessouhaitent
que, selon la formule utilisée par une classe de l’Académie deStrasbourg, « les matières que
l’on étudiepour savoir si on va leschoisir ne comptent pas dans la moyenne ».Il y a là une
demande deslycéens pour une véritable éducation au choix quirenvoie,certes,au lycéemais
aussi aucollège leslycéens affirment souvent n’avoirjamais eu l’occasion d’effectuer des
choix réversibles et sans conséquences avant deposer des choix déterminants et irréversibles
pour leur avenir.

En ce qui concerne les options, les enseignants et lesélèvessont attentifs à ce que les
enseignements aujourd’huiprésentsdans celles-ci nefassent pasl’objet de suppressions et
qu’il n y ait pas d’ « appauvrissementculturel » du lycée ; de trèsnombreuxélèves(67%),
tous lycées confondus, souhaitentque l’expressionartistique soit présente pourtous et non
reléguée en option.Ils souhaitent néanmoins que la possibilitéd’une option à choix
totalement libresoit maintenue ouinstauréepour tous.

principe 11 : La classe de seconde générale et technologique est une classe de
détermination. En tant quetelle, ellepermet aux élèves de découvrir lesdisciplines nouvelles
qui spécifieront ensuite les séries ;c’est la condition indispensable d’une orientation lucide.
Cette classecomportedonc, tout naturellement, les disciplines constitutives de laculture
commune y compris les languesvivantes, les mathématiques, la physique-chimie et les
sciences de la vie etde la terre, disciplinesétudiées de manière différenciéeselon les séries
seulementaprès la classe de seconde. Mais, de plus, lesélèves doivent bénéficier d’une
initiation systématique aux nouvelles disciplines qui spécifieront certainesséries : les
sciences économiques et socialesainsi que lessciences technologiques industrielles et
tertiaires. Dansle cadre des sciences économiques et sociales,tous lesélèves bénéficientd’un
enseignement sur les principes et lesenjeux del’organisation économique et sociale dumonde
contemporain. Dans le cadre des sciences technologiques industrielles et tertiaires, ils
bénéficient d’un apprentissageà un usage avancé del’informatique. L’enseignement de ces
disciplines d’initiation est concentré surune partie de l’annéescolaire afin d’éviter le
morcellement excessif dela journée de travail de l’élève.
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Les résultats obtenus par chaqueélèvedans lesdifférentesdisciplinesétudiées enclasse
de seconde sontévalués dansla perspective d’une éducation au choix.

principe 12 : En plus des disciplinesd’initiation en seconde,l’expression artistique,
qui était antérieurement enseignéedansle cadre des options, est introduite systématiquement
danstoutes lesséries à hauteurd’une heure parsemaine.L’éducation civique, juridique et
politique devient une discipline àpart entière bénéficiant elleaussi d’une heure parsemaine ;
son enseignement estassuré par des professeurs bénéficiant d’uneformation continue. Parce
qu’il est un des moyensprivilégiés de la pratique de l’interdisciplinarité, cetenseignement
peutêtre pris en charge pardeux professeurs de disciplines différentesdansle cadre de leurs
obligations de service.L’enseignement des deuxdisciplines ainsi introduitespeut être
regroupé sur des périodes plus longues etnepas êtresoumis à larythmicité hebdomadaire.

En outre, dèsla classe deseconde etjusqu’à la fin du cycleterminal, lesélèvespeuvent
choisir une option facultative (languesvivantes, langues anciennes, sciences et techniques,
sports, arts, etc.).indépendamment dela série choisie en classe de première ;l’horaire
hebdomadairemoyen etfixé à deuxheures. Une carte scolaire desoptionsveillant à l’équité
sociale dela distribution de celles-ciest élaborée ; elle évitel’implantation exclusive des
options «rares » dans les établissements d’enseignementgénéral disposant declasses
préparatoires aux grandes écoles ; ellefavorise la mise en placed’options susceptibles de
favoriser des orientations spécifiquesaprèsle baccalauréat, enparticulier par l’apprentissage
d’une troisième langue vivante.

principe 13 : La classe de seconde professionnelle,première année de préparation
au Brevet d’études professionnelles (BEP),est une classe de détermination.Les élèves y
accèdent à la culture commune. Ils y découvrent les spécificités et les caractères
professionnels propres aux grands champsd’activités économiquesd’aujourd’hui. Cette
découverte s’effectue à travers des séquences spécialisées sur des plageshoraires dedurée
suffisantepour éviter le morcellement et permettre de comprendrele sens dumétier ou du
champ professionnel qu’ilsvont choisir. Elle participe à la construction de compétences
spécialiséesmais aussi à l’acquisition d’une culture professionnellegénérale.La seconde
professionnelle de déterminationpermet ainsià chaque élève dechoisir, demanière raisonnée,
sa voie de formation etévite lesorientationsprécipitées, en particuliercelles des filles,vers
des sectionsprédéterminées trop tôt sur des représentations erronées.

principe 14 : Bien quele lycée s’efforce de permettre auxélèves deschoix responsables
sur le moyen terme, l’ orientation n’y revêt jamais un caractère irréversible. Des
« passerelles » sontdonc organiséesentre les filières ;leur réalisation,décidéeconjointement
par les établissementsd’un même bassin deformation, fait l’objet de mesures
d’accompagnementnécessairesà l’éventuelle remise àniveaudanscertaines disciplines : ces
mesures visent àrenforcer les savoirs généraux et à acquérir desconnaissances
méthodologiques, technologiques ouprofessionnelles selon la voie choisie.Certaines
« passerelles »sont indispensables :

- après la seconde professionnelle, en direction dela première générale ou
technologique.

- aprèsle BEP, en direction dela première générale ettechnologique,
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- après la secondegénérale et technologique, endirection de la terminaleBEP, sous
réserve que l’élèveeffectue une formation spéciale de dix semaines dans lesecteur
professionnelchoisi (ces formationssont organisées par l’Éducation nationale auniveau de
chaque académie).

Parce qu’elles contribuentà la mobilité sociale et sontdonc facteurs de justice et
d’intégration, les «passerelles »représententunepriorité académique.Chaque rectoratétablit
donc, tous lesans, une cartegénérale de celles-ci qu’il faitlargement connaître aux élèves et
aux parents. L’usage de ces «passerelles »et ses résultats font l’objet d’une évaluation
annuelle précise.

principe 15 : Le programme d’information sur l’orientation après le lycées’inscrit
dansle cadredéfini par le projet d’établissement. Ceprogramme estélaboré annuellement,
avec l’aide des instances et documents académiques ;il est imprimé et communiqué aux
élèves et aux parentschaque année avantla fin du mois d’octobre.Il comprend une
présentation exhaustive dela carte des formations régionales et des perspectives dubassin
d’emploi, les actionsorganisées par l’établissementavec son environnement, la participation
des élèves de l’établissement aux actions organisées parl’enseignement supérieur ou les
partenaires professionnels,la liste des lieux etinstances où lesélèves peuventobtenir des
informationsprécises, les modalités d’intervention des conseillersd’orientation psychologues
(COP). Ce programmesert de base aux réunionsd’information qui se tiennent aucours du
mois de janvier pour lesélèves et leursparents.

5) L’accompagnement desélèvesdans leur scolarité

Commecela a été souligné trèsfortement et à juste titre par lapresse, alors même que
le questionnaire adressé aux lycéensne portait pas directement sur cette question, ces
derniers en ontprofité pour dire l’ importance qu ils attribuaient à la qualité de larelation
pédagogique. 22% d’entreeux considèrent que c’est le vrai « remède à l’ennuiscolaire »,
alors que 14%placent en tête l’amélioration des méthodesd’apprentissage et 18%

l ’allégement des programmes (seulement 5% citent ici les nouvelles technologies). Sans doute
parce que leslycéensfont massivement confiance à leurs enseignantspour ce qui concerne

les contenus desavoir à enseigner, sans douteaussiparce qu’ils reconnaissenttrès largement
leurs compétences enmatière disciplinaire, ils ont fait porterleurs demandes essentielles sur
l’accompagnementdans leur travail scolairepar les professeurs.

Cette préoccupation renvoie aussi(ils sont plus de 36% à le souligner) à des

difficultés bien réelles qu’ils éprouventpour effectuerles travaux demandés, comprendre les
consignes, réviserleurs contrôles ou leurs examens, préparer des exposésoraux audibles par
toute une classe,faire desfiches de lecture,prendre des notes en cours, etc. L’exemple de la
dissertationest souventcité : le mêmemot est utilisé dans desdisciplines différentes, en des
sens parfois variables.L’injonction à « faire une dissertation» est rarement assortie
d’indications précises sur les critères qui permettent de savoir si unedissertationest ou n’est
pas réussie. 42% des lycéens considèrent que c’est letravail à la maison quiest le plus
important pour leur réussite scolaire et, parmi eux,plus des deux tiers se disent
insuffisammentarmés pour leréalisercorrectement.

Il est d’ailleurs significatif que dans uneacadémiecommecelle de Créteil, le thème le
plus choisi par lesétablissements scolairessoit précisémentcelui du « travail personnel des
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élèves». A Lille, Aix-Marseille, Besançon, l’aide autravail personnel arrive entête des
préoccupations desélèves.L ’Académie de Rennesproposecommepriorité le dégagement de
plages horaires enlibre accèspour le soutiendesélèves en difficulté.A Dijon, on suggère la
mise en place de rendez-vous réguliersentre chaque professeur principal et chaqueélève
pour faire lepoint individuellementsur la scolarité et les problèmes rencontrés.A Nancy-
Metz, onpropose uneréflexion sur des systèmes desuivi qui permettraient de faireressortir
plus systématiquement les points forts des élèves et de s’appuyer sur eux pour la construction
du projet personnel.A Rouen, on évoque despetits groupes deréflexion etd’appui pour aider
chacun à surmonterd’éventuelles difficultés.Les élèvesdes CAVL parlent de professeurs qui
soient de véritables « accompagnateurs de l’apprentissage » et demandent quetous les
enseignants d’une mêmediscipline soient disponibles pour aidertous les élèves qui le
souhaitent. De soncôté, lasynthèsenat ionale effectuée pour lesétablissements relevant du
Ministère de l’Agriculture fait apparaître quec’est bien l’aide autravail desélèves, pardes

enseignants ou par desaînésqui est déterminante,tant pour l’insertion dansl ’établissement
que pour la réussite scolaire.

Enfin, les enseignantsconsidèrent que lesmodules, même s’ilsont été largement
détournés deleurs objectifsinitiaux, représentaientdes occasions précieuses de suiviplus
personnel desélèves. Ils souhaitent que la formule soit clarifiée, que soient levées les
ambiguïtés defonctionnement qui en gênent l’efficacité etque des groupesdélibérément
consacrés au « travaildirigé » permettent d ’accompagner véritablement les élèvesdans leur
travail.

principe 16 : L’égalité des élèvesdansl’accès aux savoirs suppose que chacund’entre
eux dispose de temps, delieux et deressources àl’intérieur de l’établissementpour effectuer
son travail personneldans lesmeilleures conditions.Le travail personnel en classe,dans un
cadredonné, avec des exercices précisest le garant de la justicesociale. C’est pourquoitout
enseignement quis’inscrit dans une progression et visel’apprentissage detechniques de travail
particulières comporte, outre les exposés, expérimentations,distributions de consignes
collectives,des temps de travail dirigé inscritscomme tels àl’emploi du temps de chaque
discipline. Le travaildirigé se substitue aux « modules » ;il s’agit detemps exclusivement
réservés à desexercicesd’entraînement effectués individuellement oucollectivement, sous le
contrôle et avecle conseil del’enseignant.Quand elles sont effectuées en demi-classes, les
heures de travaildirigé peuventdonnerlieu à une répartition des élèves enfonction de besoins
scolairesprécisément identifiés.

principe 17 : L’égalité des élèvesdansl’accèsaux savoirs supposeun accompagnement
de chacun par uneprise en charge différenciée. Or,il existe une inégalitésociale de faitdans
ce domaine quel’école se doit de corriger : les différences notables desoutien et
d’encadrement familial,le développementmassif dumarché privé du «soutien scolaire »
permettent en effet,à certains, de disposer de recours systématiques àla sortie dela classe.
C’est pourquoi l’école doit organiserelle-même detels systèmes de manière gratuite et
équitable.Il convient donc que chaqueélève puisseavoir recours à un autre enseignant quele
sien en cas dedifficulté particulière. Cette possibilitépasse parl’organisation,dans toutes les
disciplines, d’heuresdénommées « permanencesd’aide individualisée ». Des heuressont
prévues à cet effetdansl’emploi du temps où des enseignants sontdisponibles pour recevoir
des élèves quisouhaitent une explicationparticulière. Le travail en équipe garantit la
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cohérence des dispositifs d’aideainsi définis.Enfin, l’entraide entre élèvesde mêmeniveau
de classe et de niveaux différents est systématiquement encouragée ; elle s’effectuesous la
responsabilité des enseignants qui peuventl’encadrerdans le cadre deleurs obligations de
service.

principe 18 : L’accompagnement desélèves dansleur scolarité s’effectuetoujours parla
médiation des tâches scolaires (travail demandé à l’élève dans l’ensemble des
enseignements)ou périscolaires (activités personnelles de lecture,travaux interdisciplinaires,
suivi de stages,etc.) ; il n’est, en aucun cas, un suivipsychologique ou, a fortiori, une
occasion de rencontreaffinitaire sociale, religieuse ou politique.

6) Les relations entre les disciplines

Le thème de l’interdisciplinarité est présent, de manière constante,dans toutes les
synthèses académiqueset ce fut une préoccupation majeure dans l’ensemble des journées
disciplinaires. A un premier niveau, et essentiellement dupoint de vue desélèves,
l’interdisciplinarité est d’abord unequestion de coordinationentre les différents professeurs
intervenant dans unemêmeclasse :coordination du simplepoint de vue des échéancesdans
le travail donné, coordination dans l ’organisation descontrôles et des examens blancs,
coordination dans l’emploi du vocabulaireutilisé et desoutils techniquesexportés d’une
discipline à une autre.Comme le soulignent, parmibien d ’autres, les lycéens de Guyane, « la
coordination des enseignements et la concertation des professeurs sont nécessaires parce que
ce sont lesélèves qui ont à faire la synthèse de tout ce qui est dit».

Sur un plan plus généralet s’agissant d’une interdisciplinarité touchant auxcontenus,
les élèvessont beaucoup plusen retrait : certains ont eudes difficultés à répondre à la
question « Faites-vous des rapprochements entre les savoirs que vousapprenez dans les
différentes disciplines ? »(29% de nonréponses),beaucoupsont vraiment démunisquand on
leur demande desuggérer des moyens pour faciliter cesrapprochements (74% de non
réponses). En revanche, les enseignantssont convaincus que les relations entre les
disciplines, pourautant qu’elles s’organisent à partir d’un approfondissement de l’identité
disciplinaire de chacuned’elles, contribuent à la qualité de la formation :dans l’Académie de
Créteil et,plus généralement, dans les lycées professionnels ettechnologiques, les professeurs

souhaitent construire desprojets qui associentfortement lesenseignementsgénéraux et les
enseignements technologiqueset professionnels.A Limoges, les enseignants demandent que
des possibilitéssoient offertes detravailler à deux enseignants dedisciplines différentesavec
une même classed’élèves. A Caen, Amiens ou Poitiers, les enseignants insistent sur les
collaborations àlong terme qui permettent auxélèves de mieuxpercevoir la cohérence de la
formation qu’ilsreçoivent.

principe 19 : La mise en cohérence des enseignements disciplinaires est une nécessité.
Elle implique un travail de coordination entre les disciplines à tous les niveaux de
l’institution scolaire, depuis le Conseil national desprogrammes jusqu’auxconseils
d’administration et aux conseils declassesdans lesétablissements. Cettecoordination porte
sur le vocabulaireutilisé, les méthodes etla nature des exercices et travaux demandés aux
élèves ainsi que sur lescontenus d’enseignement eux-mêmes.C’est à partir de chaque
discipline et afin de permettre auxélèves demieux percevoir l’identité dechacune d’entre
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elles etleur complémentarité, que l’harmonisationinterdisciplinaire est conçue.

principe 20 : Le lycée favorisel’approche interdisciplinaire ou pluridisciplinaire
d’objets complexesainsi que dequestions ouproblèmes qui figurent auprogramme de
plusieurs disciplines.L’intervention dedeux enseignants, de disciplines différentes, avec un
mêmegrouped’élèves peut être organiséedans cetteperspective. Cette possibilité offerte aux
enseignants est prise en compte dansleur service.

7) Le lycée et son insertiondans le tissu économique,associatif et culturel

Les lycéens,comme on l ’asouvent souligné,se tournent vers le lycée pour quecelui-ci
assure des apprentissagesdélibérément éloignés desprogrammesscolaires : le secourisme, le
bricolage, la cuisine, la psychologie, lejardinage, la puériculture, laconduite automobile,
etc. Il faut évidemment comprendre ces demandes enliaison avec l’effritement, voire
l’effondrement desstructures traditionnellesde socialisation où ces apprentissagesétaient
effectués(la famille, le tissu social de proximité, les associations,etc.). Il convient, sans
aucun doute, defaire droit à ces demandessans, pour autant, ni dévoyer lafonction de
l’école, ni dévitaliser le tissu associatif. Celanepeut sefaire qu’en installant dans le lycée
une structure spécifique qui,tout à la fois, mette à dispositiondesjeunes lesressources de
l’environnement etfasse profiter l’environnement de la participation des lycéens et des
personnels dulycée aux activités qu’il organise.C’est ce quepropose l’Académie de Reims
ou de Clermont-Ferrand quiinsistent sur l’ouvertureculturelle du lycée dans la perspective
d’une plus grandejustice sociale.C’est ce quedemandent beaucoup delycéens qui,comme
ceux de l’Académie de Corse, regrettent le peu d’importance du foyer socio-éducatif ou les
difficultés de « la maison des lycéens », en soulignant que cesstructures ne peuvent
fonctionner qu’avecun apport et un investissement de l’extérieur.

Sur un autreplan, ce sont évidemment les lycées professionnels quisont lesplus
sensibles à l’insertion del’établissement dansle tissu économique. Les Académies deLille et
de Strasbourg,par exemple, demandent que les stagessoient mieux organisés, planifiés et
surtoutencadrés ; elles insistentsur la définition claire par l’établissementde leurs objectifs,
du rôle du tuteur et l’élaboration d’un cahierdescharges rigoureux. L’Académie deNancy-
Metz, quidispose d’uneexpérience importante dans cedomaine, souligne lerôle vital du
partenariat avec les entreprisesdans la formation : elles apportent une « concrétisation
grandeur nature » des apports théoriques, mais ceci n’est formateur que si cette
concrétisation « faitl’objet d’une reprisethéorique au lycée ».

Enfin, il faut noter que, danscertains lycéesd’enseignement général et technologiques,
la demande endirection des entreprisesest forte : quelques enseignants et établissements
souhaitent que les élèves puissentdécouvrir les situations detravail ; ils y voient lemoyen de
leur permettre d’ accéder aux exigences sociales qui favoriseront ensuiteleur orientation et
leur insertion professionnelles.Sans mettre en doute le bien-fondé de cette demande,d’autres
professeurs soulignent néanmoins son caractère irréaliste (tant du côté de l’emploi du temps
des élèves que de la disponibilité des entreprises) et même dangereux : ils craignent une
dilution des missions dulycée, un éparpillement dutravail des élèves et insistentpour que
l’on ne crée pas d’illusionsdans ce domaine.

principe 21 : Le lycée est un lieu d’enseignement quis’insèredans unenvironnement
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économique, associatif etculturel auquelil n’a pas à êtreassujetti. Cependant,l’insertion du
lycée dans cet environnementpeut être un facteur de richessepour la formation del’élève si
les offres en sont clairement identifiées,contrôlées et sélectionnées.C’est le rôle d’un « lieu
ressources » qui se substitue àd’autresstructures antérieures (foyer socio-éducatif, maison
des lycéens).Il est animé par des membres dela communauté scolaire (ycompris des
parents), élargie,sousle contrôle du conseil d’administration, à des partenaires extérieurs :
associations locales, mouvementspédagogiques et d’éducationpopulaire, entreprises
industrielles et artisanales, collectivités territoriales,etc. Garant de lajustice sociale,le lieu-
ressources permet à tousd’avoir accès aux richesses de l’environnement immédiat ouplus
lointain dulycée ; il est ainsi un facteur de réduction des inégalitésculturelles.

principe 22 : Le lycée et les entreprises industrielles et de services,privées et
publiques, trouventdansleur proximité unerichesse mutuelle. Auprès desentreprises,le lycée
se tientinformé des innovations technologiques et de l’évolution des métiers ; de plus,il peut
être, pour les entreprises,un centre de ressources dans lesdomaines dela formation et de
l’innovation technologique.Seul le lycée professionnel met en place de véritablesstages en
entreprise ; l’organisation de ces stagesfait l’objet de conventions entrel’établissement et les
entreprises accueillant lesélèves ; cesconventions précisent lesobjectifs poursuivis parle
stage, lestâches demandéesà l’élève, les modalités dela collaboration entre l’enseignant etle
tuteur, lesprocédures d’évaluation des acquis. Les offres etdemandes de stages peuventêtre
gérées par unensembled’établissements en réseau au seind’un mêmebassin de formation. Le
choix des stagesressort, en dernierlieu, des enseignants ; ils veillent, enparticulier, à ce
qu’aucunélève nepuissefaire l’objet depratiques discriminatoires, en fonction de sonsexe,
de son appartenance sociale ou ethnique, dela part desemployeurs.

Les lycéestechnologiqueset d’enseignementgénéral peuventorganiser,dansle cadre
de la préparation à l’orientation, de courtes séquences de « découverte del’entreprise » ;
celles-ci sontréalisées sousle contrôle et avecla participation des enseignants.

8) La fonction et l’évolution des lycéesprofessionnels

Les élèves de lycée professionnelet leurs enseignants ont répondu de façon massive à

la consultation, enplus grand nombre et de façon plus collective queleurs camarades des
lycées générauxet technologiques.Ils avaient pourtant, dans un premier temps, considéré les
questionscomme maladaptéesà leur type de formation.Mais ils ont vu finalement dans la
consultation unmoyen d’êtrereconnuségaux en dignité et endroits aux autres lycéens.

Car, la consultation témoigne massivement de cette revendication. L’Académie de
Reims rappelle que « certainesréponsesdes lycéens de lycéeprofessionnel (sectionBEP) sont
de véritables appels ausecours : ils s’estimentmarginalisés, sansespoir d’insertion
professionnelle, sansaides financières. Ils veulent être des lycéens à part entière etrefusent
d’être confinésdans ce qu’ils perçoivent parfoiscomme des structures derelégation. »

« Revaloriser l’image et faire connaître le lycéeprofessionnel auprès des employeurs
et des parentsd’élèves » sont une première nécessité,selon l’Académie de Bordeaux.Il ne
doit plus être le lieu de l’échec scolaire, dit-on, de toutesparts ; pou r cela, il doit être ouvert
à tous les publics, jeunes et adultes en quête d’insertion professionnelle, affirme-t-on à
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Nancy-Metz. Et les auteurs du rapportacadémique ajoutent : « L’enseignementpublic
professionnel aune existence reconnue,il doit continuer à jouer son rôle de premier
formateur dans l’insertion professionnelle.Il doit être en mesure d’apporter dessavoirs
professionnels et technologiques,une culture générale et desvaleurs sociales ».
L ’association, au sein du lycée professionnel, entre formation initiale et formation continue
est évoquée à Bordeaux, à Dijon, àRennes.

Beaucoupd’académieset d ’établissements précisent, àpropos dulycée professionnel,
que la transmissiond’une culture commune yest un objectif prioritaire pour répondre à la
demanded’égalité sociale et préparer une société où le dialoguesocial soit possible et
fécond. Mais cette culture doit êtretransmise à travers des parcours particuliers, « en
articulant fortement enseignement généralet enseignement professionnel » (Dijon), « à
travers un enseignement plusconcret » (Strasbourg), avecdavantage « d’interdisciplinarité,
appréciée ici comme un véritable besoin, une nécessité pour éviter la relégation dessavoirs
professionnels dans de simpleshabiletéstechniques »(Rouen).

La relation de l’enseignement professionnel avec l’environnement économique est
évoquéepartout comme essentielle.L entreprise participe pleinement, dit-on, au processus de

formation par l ’intermédiairedes stages,les élèvesy découvrantle mondedes adulteset ses
exigences ainsi que lacomplexité socialede l’univers de la production.

principe 23 : Le lycée professionnelest, pourtous,le lieu de préparation à l’insertion
et à l’activité professionnellesdansle respect desprincipesénoncésdans lesparties1 à 7. Il
articule formationinitiale et formation continue.C’est un conservatoire des métiers et deleur
culture professionnelle. C’estaussi un espacede rencontre etd’échangeentre deshommes et
des femmes porteurs de compétences,d’expériences et decultures professionnelles diverses et
variées.

Le lycée professionnel permet auxélèves d’acquérir la culture commune à tous les
lycéens et les compétences utiles àl’exercice du métier qu’ils ont choisi. Leur orientation et
leur professionnalisationse font de manièreprogressive.Il permet auxadultes d’assurer le
maintien, l’actualisation et l’accès à de nouvelles compétences professionnelles par
l’intégration de toutes les formations permanentesgérées par l’Éducationnationale. Il
accueille donc des publics ayantle statut scolaire,d’apprenti ou dela formation continue et
cela àtous lesniveaux d’insertionprofessionnelle.Le service publicd’éducation yassume
ainsi sa mission de «formation tout au long dela vie ».

Les exigences d’enseignement dela culture communerendent le lycée professionnel
indissociable deslycées d’enseignement général outechnologiques. C’est pourquoi les lycées
professionnels ont progressivementà s’intégrer dans descités scolaires qui proposent à la fois
des cursusgénéraux, technologiques et professionnels. Cescités scolaires ne doivent pas,
cependant,dépasser 1500 élèves et, en toutétatde cause,doivent comporter desunités de vie
et de gestion à taille humaine.

principe 24 : Le lycée professionnel prépare à des formations diplômantes
(Certificat d’aptitudeprofessionnelle - CAP-, Brevet d’étudesprofessionnelles - BEP -,
Baccalauréat professionnel) ainsiqu’à des spécialisationscomplémentaires à l’issue de ces
diplômes. Le BEP se prépare en un an aprèsla classe deseconde professionnelle. Le
baccalauréat professionnel seprépare endeux ansaprès le BEP. Le CAP est un diplôme
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qualifiant qui concerne des formations d’insertion professionnelle et seprépare endeux
annéesdirectementaprèsla troisième. Les élèvesayant obtenu le CAP peuvent poursuivre
leurs études, dansle cadre de la formation continue, par la préparation duBrevet
professionnel.

Sur le plan dela nature des diplômespréparés,le lycéeprofessionnel construit sonoffre
de formation en cohérence avec son environnement socio-économique et avec le schéma des
formations professionnelles(académiques et régionales). Cette offre de formation estle
résultat d’une réflexion et d’une concertation dans l’établissement ainsi qu’entre
l’établissement et ses partenaires extérieurs.Elle prend en comptela demande sociale, la
réalité de l’emploi et les étudesprospectives quis’y rapportent, sansse limiter au cadre trop
strict du bassin d’emploi deproximité.

9) Les modalités d’évaluation

L’attachement au baccalauréat comme examen final,anonyme et national est une
constante des résultats de la consultation.Plus du tiers des enseignants cependant (38%)
souhaitent l ’introduction d’un contrôle encours deformation, mais à condition qu ’il donne
les mêmes garantiesd’anonymatet d’équité quel’examen final. Plus de 20% souhaitent que
l’évaluation finale prenne encompte desqualités que l’examen nepermet pas d’évaluer
(capacité documentaire,méthode expérimentale, créativité, initiative,participation à la vie
du lycée, etc.), et cela par un meilleur usage dulivret scolaire, comme lesuggère lerapport
de l’Académie de Montpellier, oupar l’introduction d’un nouveau type d’épreuves sur
documents commel’évoquent, par exemple,des enseignants de Versailles. Danscertaines
académies, on insiste sur la prise en compte desprogrès effectués tout aulong du parcours du
lycée (Clermont-Ferrand), dans d’autres on souhaitecelle du travail personnel effectué
pendant l’année (Bordeaux), dans beaucoup on insistesur la nécessitéd’introduire des
épreuvesorales, en languesvivantes et,plus généralement,danstoutes les disciplines.

Il faut noter que les enseignants des lycéesprofessionnels qui pratiquentdéjà le
contrôle continu dans les disciplinestechnologiques, en « vie sociale etprofessionnelle » et
« arts appliqués » en sont satisfaitssur le plan du principe mais en dénoncent,comme les
enseignants des lycées agricoles de l’Académie de Toulouse, leseffets p e r v e r s:
bureaucratisationpour compenser l’aléatoire et la méfiance, inflation des référentiels,temps
perdu souventconsidérable, débordement de l’évaluation sur lesapprentissages, etc. Ceci, en
revanche, n’est pasvrai pour lesenseignantsd’éducationphysique et sportive qui paraissent
avoir trouvé un équilibre.

De leur côté, les élèves acceptent trèsbien le principe dubaccalauréat mêmes’ils sont
très nombreux (51% engénéral, 68% chez les filles)à regretter le caractère « couperet »de
l’examen et àdénoncer la « pression » et le stress qu’il entraîne. Plus de la moitié des élèves
demande l’introduction de « contrôle continu », sans toujours distinguer celui-ci du
« contrôle encours deformation ». En réalité, il s’agit, pour la plupart, d’une demande
d’étalement d’épreuves dont ils souhaitent qu’elles conservent un caractèreanonyme ou
qu’elles soientpassées avecd’autresprofesseurs que ceux qui enseignent dansleur classe.
Mais 58% desélèves demandent aussi un allégement du baccalauréat, ce quisemble
contradictoire avec l’introduction ducontrôle encours de formation.

La documentation Française : Quels savoirs enseigner dans les lycées : rapport final



Les enseignants, toutes disciplines confondues, cherchent, deleur côté, lesmoyens les
plus efficacespour éviter le bachotage qu’ils considèrent comme « uneplaie dusystème »
(Nantes). En mathématiques, beaucoup considèrent que le baccalauréattraditionnel peut, soit
s’effondrer face à l’introduction de calculatrices très performantes, soit maintenir la
discipline dans unétat qui deviendravite obsolète.

La proposition d’un travailpersonnel interdisciplinairesous forme de dossier soutenu
devant unjury revient souvent : «Un travail sur unprojet devrait être demandé auxélèves,
avec une soutenance enfin d’année »(Rennes). «Il convient demettre en place un contrôle
continu sousforme d’un mémoire soutenu en fin d’année » (Guyane). Cettesuggestion

s’inscrit dans une demande générale : l’introduction de travaux de « fabrication » permettant
un investissement personnel à moyenterme, uneimplication forte del’élève, l’apprentissage
de la gestion dutempset des contraintes inhérentes à toutprojet que l’on doit mener àterme.
Les élèves de terminale « histoirede l’art » disent, à cet égard,tout l’intérêt qu’ils trouvent à

l’élaboration et à la présentation du dossier thématique qui leur est déjà demandé.

principe 25 : La méthodede certification assurantle plus de justice etd’équité estun
examen anonyme national,le baccalauréat.L’anonymat, garantie d’équité, n’estnullement
contradictoire avecla prise en compte du livretscolaire, l’examen de travaux écrits ou de
productions d’élèves ainsi qu’avec des interrogationsorales effectuées pard’autres
enseignants que ceux del’élève. Le baccalauréat estle premier grade universitaire.

principe 26 : L’évaluation de l’élève,y compris aubaccalauréat, prend encompte
l’ensemble desqualités et compétencesdont il fait preuvedans sontravail scolaire : rigueur,
soin, attention, sens del’effort, gestion efficace dutemps,créativité et initiative,participation
à la vie de l’établissement.Le livret scolaireestrefondu pour permettre la prise en compte de
ces données. Par ailleurs, les méthodes d’évaluation s’attachent àintégrer et valoriser la
pratique de la méthode expérimentale pour lesdisciplines scientifiques, ainsi que de
l’expression orale, et cela dans toutes les disciplines, pour toutes lesfilières et séries.
L’évolution progressive del’évaluation vers des formes de contrôle encours de formation,
dans les disciplines oùcette évolution est souhaitable et possible, sefait à partir de
l’expérience acquisedans les disciplines où celle-ci est déjà pratiquéecomme l’éducation
physique et sportive et dansl’enseignement professionnel. Elles’effectue, d’ores etdéjà, à
travers les disciplines nouvelles introduitesdans les lycées que sont l’expressionartistique et
l’éducationcivique, juridique et politique.

principe 27: Il est créé une épreuve sur dossier personnel interdisciplinaire,
regroupant des approchesd’un même thèmeà travers des champs disciplinaires différents,
dont obligatoirementle français. Cedossierpeut porter sur unequestion d’ordre artistique ou
culturel, sur unproblème de société oulié aux évolutionstechnologiques et scientifiques ;il
peut rendrecompte d’un expérimentation scientifique ou technique, ainsi quepermettre
l’approche d’un métier ou d’un secteur professionnel. Cetteépreuve se passe en fin de
première et constitue uneépreuve anticipée du baccalauréat. Elle estdotée d’un coefficient
identique quelles quesoient la filière et la série de l’élève. L’épreuvecomprend laréalisation
d’un dossier d’une vingtaine de pages,présentésous forme dactylographiée, ainsi que la
soutenance orale decelui-ci devant un jury composéd’au moins deux membres :cette
soutenance etsa préparation doivent permettre unapprentissage systématique de la prise de
parole en public et dudébatargumenté ; ellesdoivent former à l’esprit d’initiative, à laclarté
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dansl’exposé, à la capacitéà entendre et à répondre auxquestions et objections. Tous les
enseignants dela classe de première sont impliquésdans ce travail et participent au suivi
individualisé de sa préparationsousla responsabilité duprofesseur de français qui enassure la
coordination.Celle-ci est prise encompte dans ses obligations de service.

principe 28 : Il convient de rechercher, par ailleurs, des modalités d’allégement du
baccalauréat actuelpour donner toutesa place à cette nouvelleépreuve etpermettre une
préparation de l’examenfaisant appel, systématiquement, à un travail personnelapprofondi.
Cela suppose quetout soit mis enoeuvre,dansla conception des programmes, l’enseignement
de toutes les disciplines etle choix desméthodes d’évaluation,pour éviter toute forme de
bachotagestérile. Cela suppose, enréalité, une réflexion approfondie sur l’ensemble des
procédures d’évaluation tout au long dulycée ainsi qu’une formation des enseignants aux
pratiques et enjeux de l’évaluation.

10) Les élèvesdans le lycée

Aujourd’hui, les élèves « passent » au lycée ; or, ils demandent massivement de
« vivre » au lycée. Partout,commedans l’Académie de Lyon, ilssouhaitent que le lycéesoit
« un lieu oùils aientplaisir à se rendre». Partout, commedans l’Académie de la Martinique,
ils demandent plus de «convivialité » et une attentionplus grande àtout ce qui favorise
l’apprentissage des règles devie collective. En réalité, ils neveulent pas y passer moins de
temps ou ytravailler moins, mais y avoir moins decours et des emplois du tempsplus
équilibrés... pour mieux profiter des enseignements qui leur sontdispensés. Ils veulent
disposer de plus detempspour gérer leur travail personnel, se documenter, travailler en
petits groupes,mener àbien des projets, approfondir des questions ou desdisciplines qu’ils
apprécient particulièrement,exercer desresponsabilités, etc. Ils veulenttrouver dans le lycée
des lieux, des espaces,des aidespour pouvoir effectuer efficacementleur travail personnel.
Ils veulent aussi ne pascrouler sous les « devoirs à la maison », jugés excessifs parplus de
69% d’entre euxdans l ’Académie deVersailles. Le poids de ces devoirsleur interdit, disent-
ils, d’effectuer, en dehors dulycée,desapprentissages qui n’y ont pas leur place.

Confirmant ainsi toutes lesenquêtes sociologiquesdont nousdisposons les lycéens
affirment qu’ils n’ont plus le tempsde lire, qu’ils doivent sacrifier la plupart des activités
associatives auxquelles ils aimeraientse consacrer ; ils sedisent « abrutis par letravail
scolaire » et fatigués lesoir au point de perdreleur tempsdevant des « feuilletons télévisés
débiles ».

Enfin, les lycéens, par l’intermédiairedes délégués desCAVL, souhaitent une
meilleure organisation de laparticipation des délégués à la vie de l’établissement. Ils
regrettent quel’élection de ceux-cine soit pas toujours prise ausérieux, préparée et utilisée
dans laperspective d’unevéritable formation à ladémocratie.

principe 29 : L’élève est soumis auxobligations scolaires en termesd’assiduité, de
respect des horaires et detravail rendu.Celles-ci ne doivent pasexcéder 35 heures en
moyenne par semaine.

principe 30 : Symétriquement,l’élève doit bénéficier d’une durée hebdomadaire
possible de présence au lycée de 35heures fixées à l’emploi du temps. Dansle cadre de
cetteprésence,le lycéen peuttrouver toutes les aides nécessaires àla réalisation dutravail
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exigé de lui au lycéecomme à la maison. Celaconstitue, pour chaqueélève, un droit
fondamental et contribue à la justice sociale en favorisant l’accès detous à de meilleures
conditions de travail.

Le conseil d’administration del’établissement est chargé de définirle cadre général de
l’emploi du temps desélèves enfonction des caractéristiques spécifiques ducontexte
(contraintesliées auxdisciplines età la nature des activitéspédagogiques proposées,mais
aussi transports scolaires, déplacements,restauration, etc.).Le professeur principal veille à la
compatibilité et àla cohérence des diversestâches imposées aux élèves,dans leslimites de ce
cadre horaire.

principe 31 : Au-delà de ces 35 heures,il est obligatoirement demandé aux élèves
d’effectuer des lectures complémentaires d’ouvrages et de revues dans l’ensemble des
disciplines d’enseignement.La lecture est considérée comme une priorité dela formation au
lycée. Elle fait l’objet deconseils systématiques etla culture ainsi acquise est prise encompte
dans l’ensemble des épreuves d’évaluation. Les activités culturelles proposées aux élèves
(visites de musées, spectacles, etc.) peuventégalement s’effectuer au-delà des 35heures, à
condition toutefois que cesactivités ne fassent en aucun cas l’objetd’une discrimination
financière.

principe 32 : Le temps deprésencedansl’établissementcomporte de 26 heures decours
(sansoption) à 28heures decours(avec option) en enseignementgénéral, de 28heures de
cours (sans option)à 32 heures decours (avec option) en enseignement technologique et
professionnel, comptetenu des heures en atelier qui nécessitentmoins de travail personnel de
l’élève à l’extérieur. Les heures decours comprennentnécessairement des heures detravail
dirigé qui doiventêtre désignées en tant quetelles et constituer au moins 20% d’entre elles.

principe 33 : La duréehebdomadairede présence possible,mais non obligatoire, au
lycée endehors descours comprend.selon les cas,3 à 9 heures offertes auxélèves et
consacrées aux activitéssuivantes :

- la réalisation d’exerciceset de devoirsavec l’aide d’unenseignant,

- la préparation du dossier interdisciplinaire constitutif del’évaluation finale en fin de
première,

- la réalisation de projets,

- le recours àla permanenced’aide personnalisée,

- le travail autonome au Centre dedocumentation et d’information,

- le travail personnel ensalle d’informatique et enateliers de pratique informatique,

- le travail de groupe,

- des sorties àcaractèreculturel, enlien avec l’enseignement.

principe 34 : L’élève est invité à participer auxactivités socioculturelles et sportives
proposées directement par l’établissement ou par l’intermédiaire du lieu-ressource. Cette
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participation estconsidéréecomme un apprentissage à la gestion du temps de loisir. L’élève
peut, par ailleurs, exercer desresponsabilités liéesà la gestion de l’établissement et à lamise
enoeuvredes activités inscrites au projet de cedernier. Elles sont imputées sur letempslibre
et constituent un apprentissageà la participation bénévole à la vie de la cité.

11) Les enseignantsdans le lycée

Preuve, sansaucun doute, de la confiance qu’ilsleur témoignent, les lycéens attendent
tout de leursenseignants ;ils lessavent compétents, ils les veulentplusprésents,plus attentifs
aux difficultés rencontréesdans leur travail personnel, plus disponibles àleur côté dans
l ’établissement. A Grenoble, les auteurs de la synthèse académique résument ainsi les attentes
des lycéens : « plus de pédagogie active,plus de débats,plus d’oral, plus d’informatique,plus
de pédagogie différenciée,plus de soutien, des enseignantsplus àl’écoute ».

Mais les préoccupations des élèves rejoignent, en réalité, bien desanalyses des
enseignants eux-mêmes. La plupart d’entre eux conviennent que les activités traditionnelles
d’enseignement ont elles-mêmesévolué. L’ensemble des académiesdisent le temps nécessaire
«pour la concertation, lesactions éducatives, lesoutien disciplinaire et pédagogique, le
travail interdisciplinaire » (Rennes). «Mieux dépister les élèves en difficulté », « mettre en
pratique une évaluationplus formative et une éducationplus différenciée, travailler en
équipe » (Clermont-Ferrand) constituent aussides aspects essentiels du métier et bien des

enseignants souhaitent que ce soient là des activités reconnues, qui ne soient pas laissées à
l’initiative de quelquesbénévolesqui se découragent vitequand ils ne sont pas reconnus par
l’institution. De très nombreuxrapports académiques le soulignent : beaucoup deprofesseurs

souhaitent que cesdifférentes activités de soutien,d’animation, de coordination, de formation
et de certificationsoient intégrées dansleur serviceet que cela se fassede manièreplus juste
: nombreux sontceux, par exemple, qui ne comprennent paspourquoi la responsabilité de
professeur principal faitl’objet d’une rémunération double pour les agrégés parrapport aux
capésiens.

En réalité, nous devons icitirer les conséquences de ce quenousavons précédemment
constaté : il existe un véritable mouvement de fond dans l’institution scolaire française qui
invite à mieux définir les missions du professeur d’aujourd’hui.Il ne s’agit pas pour lui
d’abandonner latâche detransmissiondes connaissances au profit d’untravail d’animation
ou de simplecompagnonnage ; leslycéens, d’ailleurs, ne le demandent pas, bientrop inquiets
de leur avenir pour souhaiter que l’école abandonne ses ambitions d’instruction et de
formation. Il s’agit, tout au contraire, de permettre unetransmissionplus efficace, plus
accordéeaux situationsréelles que les jeunesont à affronter, plus délibérémentcentréesur
l’appropriation active des connaissances et la construction de l’autonomie.Il s’agit de la
survie même de notreculture,trop souvent réduite à des « utilités scolaires »dont les élèves
se débarrassent sans convictiondans une «pédagogiebancaire » où triomphe le seul principe
d’économie : « Leplus d’effets utiles pour le moins d’efforts inutiles ». Le risqueexiste
aujourd’hui, non quele lycée explose,mais qu’il sedévitalise et bascule pourlongtemps dans

un supermarché scolairequi ne sera véritablement habitépar personne.
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principe 35 : Le service des enseignants(certifiés et professeurs des lycées
professionnels)comprend lesactivités suivantes :

- 15 heures d’enseignementpar semainepour 33 semaines, soit 495 heuresparan,

- 4 heuresd’activités pédagogiques dans l’établissement pour 33semaines, soit 132
heures par an,

- la participation aux examens.

A titre transitoire et avantla redéfinition de la fonction desprofesseursagrégés, en
liaison avec leur activité dans l’enseignementsupérieur, ceux-ci ont unservice qui comprend
14 heures d’enseignement par semaine et3 heures de présence et d’activités pédagogiques
dans l’établissement.

Cette proposition,cohérente techniquement avec la proposition del’emploi du temps
des élèves,doit permettre d’assurerle plein service detous les enseignants en poste. Les
indemnitéscorrespondantes auxactivités intégréesdans la nouvelle définition du service des
enseignantssont supprimées. L’indemnité de suivi etd’orientation (ISO) est maintenue.

principe 36 : Les 15 heures d’enseignementcorrespondent aux heures deprésence
devant des groupesd’élèves,y compris lestravaux dirigés ; ellessont inscrites à l’emploi du
temps et impliquent lestâchessuivantes : d’une part,la préparation,la conception des cours,
les corrections,l’évaluation des élèves, et d’autrepart, enraison du maintien de l’indemnité
de suivi etd’orientation (ISO),la participation aux conseils declasse et les rencontres avec les
familles. La fonction de professeur principalfait l’objet d’une rémunération spécifique
indépendante du grade des professeurs concernés.

principe 37 : Les 4 heures de présencedans l’établissement (3 heurespour les
professeursagrégés) sont également inscritesà l’emploi du temps del’enseignant. Elles sont
constituéesd’activités pédagogiques choisies parchaque enseignant,en tenant compte des
contraintes de l’organisation des classes desspécificitésdisciplinaires, dans la listesuivante :

- heure(s) dévolue(s)à la « permanenced’aide personnalisée »,

- heure(s) d’assistance technique(responsabilité de laboratoires, de cabinets, degestion
de département technologique, etc.).

- heure(s) d’intervention « en doublon » dansle cadre ducoursd’un enseignantd’une
autre discipline (en particulier,pour les enseignements d’éducation civique,juridique et
politique),

- heure(s) d’aide autravail des élèves dansle cadre du Centre dedocumentation et
d’information ou des salles d’informatique,

- heure(s) de préparation,suivi et évaluation destages,

- heure(s) depréparation, suivi et évaluation des interventions extérieures (en particulier
dansle cadre desateliers d’expression artistique),
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- heure(s) d’encadrementd’activités pédagogiques prévues au projet d’établissement,

- une heure hebdomadaire, auplus, réservée à desconcertations à caractère exceptionnel
et qui n’entrent pasdans le cadre habituel de la préparation ou de l’évaluation des
enseignements.

Ces heures peuventêtre regroupées,si besoin est, parquinzaine, mois, trimestre ou
année.

principe 38 : La participation aux examens comporte la conception des sujets,
l’organisation, la surveillance,la correction etla participation aux jurys.

principe 39 : Chaque enseignant doitbénéficier de35 heures deformation continue
dansl’année,hors du temps detravail. La programmation nationale et académique de l’offre
de formation estétablie au plustard débutjuin de la précédente annéescolaire afin que leplan
de formation del’établissement et l’organisation des servicesannuels permettent l’inscription
dela formation continue dansl’emploi du temps de l’établissement.

principe 40 : L’organisation des services des enseignants impliquela construction
préalable d’un projet d’établissement qui fasse valoir l’ensemble des besoins en
enseignement et en encadrement. Ceprojet sertde base àla négociation avecla tutelle sur la
dotation globalisée horaire.Par ailleurs, chaque enseignantdispose d’une fiche annuelle de
service quicomprendl’ensemble de ses activités.

Pour que cesystème fonctionne de manièresatisfaisante,il convient que la formation
continue dessalariés et la formation en apprentissage, quandelles sont assurées par
l’établissement àtitre de prestations de services extérieures, soientintégrées àl’emploi du
temps des enseignants etremboursées par l’établissement àla tutelle qui mutualise les coûts.

12) L’organisation du lycée

Dans toutes lesacadémies,quand leslycéens font une proposition pour améliorer la
réussite scolaire aulycée, ilsse tournent d’abord vers l’établissement lui-même, bien avant le
Ministère, l’Etat ou le monde économique.Il faut d’ailleurs noter que la demande et les
attentes à l’égard des établissements augmentent significativementdans les lycées
technologiqueset professionnelspar rapport aux lycées d’enseignement général : ainsi, à
Grenoble, les propositions concernant l’amélioration de la réussite portent sur le

fonctionnement de l’établissementpour 35% dansles établissements d’enseignement général,
pour 43% dans les établissements technologiques,pour 50% dans les lycées professionnels.

Au regard des rapportsacadémiques, c’estaussi l’organisation del’établissement qui
favorise la réussite desélèves, à la condition que les adultes y soient présentsavec des
fonctions bien identifiées, «professeurs repères »(Martinique), « professeurs tuteurs »
(Nantes) par exemple.La concertation « avecpour corollaire son organisationdans l’emploi

du temps des professeurset des élèves » (Strasbourg) apparaîtcomme unenécessité.Par
ailleurs, faire du lycée un lieu d’apprentissage des règles de la vie collective et du débat
démocratique est une préoccupationde tous les rapportsdes Conseils académiques de la vie
lycéenne. A cet égard, l’organisation, par notre Comité, du travail des CAVL et de
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l’élaboration progressive de leurs propositions est apparuecommerépondant à un véritable
besoin de formation dont il convient sansdoutede tirer les leçons.Cela estparfaitement en
convergence, d’ailleurs, avec toutes les analyses académiques quifont ressortir, comme en
Guyane, que cette formationn ’estpossible qu’ « à l’intérieur de cadres spatiaux et temporels
aménagés ».

Les propos deslycéens concernant leCentre de documentation et d’information(CDI)
sont souventpessimistes : onn ’y apprend pas vraiment, disent-ils, à faire une recherche, les
salles sontfermées au moment où l’on pourrait y accéder et leur capacitéd’accueil est jugée
insuffisante... Il faut voir à travers ces remarques l’intérêt pour un CDI quiserait
effectivement « le centrede la vie du lycée», avec dessalles périphériques pour letravail en
groupe, comme leproposent les lycéens deLa Réunion. Selon le rapport de l’Académie
d’Orléans-Tours, les lycéensveulent égalementpouvoir accéder enpermanence, etmême
pendant les vacances, aux équipements informatiques.

En fait, il apparaît que l’égalitédes chances passe certainement par la mise à
dispositionpour tous deces équipements qui offrent à chacun les mêmes outils et lesmêmes
informations. Est-il alors possibledescinder, commeaujourd’hui, le travail à la maison et le
travail au lycée ? Est-il encore possible decréer de telséquipements pour ne les ouvrir que
pendant lesheures decours,cinq jourspar semaine, moins de 200 jours par an ?

Lycée, lieu de vie, lieu de travail, lieu derencontre... Lameilleure organisation du
monde, leslocaux lesplus beauxet les mieux agencésneservent àrien si la constitution des
classes empêche ledialogue, la prise en compte de la diversité. Tous s’accordent à voirdans
les classes surchargées unobstacle au travail, à la vie sociale et à larencontre avec l’autre.
Parallèlement apparaît partout la nécessité degroupes à géométrie variable en fonction des
tâches et des exercicesproposés.Dans cet esprit, l’alternative classe entière/classe dédoublée
est évidemment dépassée.

principe 41 : Pour assumerl’ensemble destâches qui découlent des principes énumérés
précédemment, l’établissementest organisé sur un mode fonctionnel plutôt que
hiérarchique. Les enseignants exerçant, dansle cadre de leurs obligations de service, des
responsabilités pédagogiques ou des tâchesde coordination constituent, avecle proviseur et
l’équipe de direction, l’équipe pédagogique de l’établissement.Le chef d’établissement
réunit, sur desquestionsparticulières et en fonction desbesoins, les membresconcernés de
cetteéquipe. Par ailleurs,le proviseur est aidédans satâche pardeux à trois enseignants qui
exercent temporairementauprès delui des fonctionsd’assistants de direction.Le service de
ces derniers faitl’objet d’aménagements spécifiques.

principe 42 : A côté duconseil d’administration, qui constitue l’instance décisionnelle
du lycée,il est crééun conseil dela vie lycéenne.Celui-ci n’a pas d’équivalentactuellement.
Il contribue àfaire detous les lycées des lieux de vie habités oùla voix des adultes et celle des
élèvespourront s’exprimer.Il est présidé parle chef d’établissement ;il est constitué,pour une
moitié, d’adultes (dont obligatoirementun conseiller principal d’éducation, deux parents et
trois enseignants,désignés les unset les autres par les élus de leurs collèges au conseil
d’administration del’établissement) et, pour l’autre moitié, de représentants des élèves
désignés parle conseil desdélégués d’élèves.Pour que soientévités les inconvénients du
cumul desmandats, lesélus au conseil d’administration dulycée nepeuventêtremembres de
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ce conseil. Cedernier propose au conseild’administration uneorganisation et des activités qui
permettent àl’établissement d’exercer sa mission, il impulse des actions qui favorisent
l’apprentissage dela démocratie et dela citoyenneté ;il gère lelieu-ressources dulycéeselon
les orientationsdécidées parle conseil d’administration.

principe 43 : Le travail en équipe des enseignants est organisédans chaque
établissement.Il est la meilleure garantie del’efficacité pédagogique et dufonctionnement
démocratique de l’établissement. Autour deprofesseurs responsables reconnus par
l’institution, les enseignants sontregroupés enconseils de classe, en conseils d’enseignement,
par discipline ou pardépartement, en conseils de niveau ou en groupes de projet.

principe 44 : Afin de faciliter le travail des élèvesdans l’établissement et de permettre
au lycée dejouer pleinement sonrôle de service public et de démocratisation dans l’accès aux
savoirs, le Centre de documentation et d’information, les salles d’informatique,le lieu-
ressources, les salles detravail personnelet de groupe sont ouverts leplus largementpossible
pendanttoutes lesjournées scolaires, ainsi quele mercredi etle samedi toute lajournée et
pendant les vacances. Ceslieux sont placés sous la responsabilité despersonnels compétents
assistés d’emplois jeunes. Des enseignantspeuvent participer à leurencadrement dans le cadre
de leurs obligations de service.

principe 45 : La taille des classeset les problèmes qu’elle pose (dédoublements,
travaux pratiques, effectifs des cours delangue, des ateliers, desoptions, etc.) renvoient à une
politique nationale d’attribution desmoyens affectés au lycée.S’il est évidemment
souhaitable queceux-ci soient augmentéslorsque la Nation le juge possible et prioritaire,il
convient également qu’ilssoient affectésselon des critères pédagogiques pertinents. La
question des effectifsdoit donc toujoursêtre rapportée à lanature des activités pédagogiques
effectuées (cours ouconférence, travail dirigé,expression orale, démarche expérimentale,
etc.). L’organisationproposée du service enseignant et l’utilisation des possibilitésoffertes
dans le cadre del’autonomie des établissements permettent, enappliquant les principes
précédents, des ajustements efficaces.

Conclusions

Il n’était pas dans lesobjectifs de la consultation deréfléchir de manièresystématique et
détaillée aux conditions de réalisation des principes que nousvenons de formuler.
Néanmoins, il nousest apparu essentield’en indiquer ici quelques unes, enraison de
l’importance qu’ellesont prises dans les rapports académiques etdans les débats autour de
nos travaux.

principe 46 : La mise en place dunouveau lycée nécessite uneformation systématique
des personnels,une adaptation des locauxet unerefonte de la carte scolaire.

principe 47 : La formation des personnels implique un pilotage national et un
maillage des académies en vue de démultiplier les formations et de favoriser la collaboration
entre les institutions del’Éducation nationale.Elle concerne tous les acteurs dulycée. Les
équipes dedirection, au senslarge duterme, sonttoutes formées àla gestion souple dutemps,
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au pilotage participatif, à l’élaboration,à la mise enoeuvreet à l’évaluation devéritables
projetsd’établissements. Les équipes d’enseignants sont accompagnées par desformateurs afin
de favoriser la mise en place dela nouvelle organisation dulycée et despratiques
pédagogiques qu’elle suppose. Les formations disciplinaires s’inspirent de lanouvelle
conception des objectifs dulycée quidistingue fortement lanotion de programme decelle de
programmation.

principe 48 : Pour quele lycée devienne un lieu de vie habité par lesélèves et les
personnels,le ministère de l’Education nationale, de la Recherche et de laTechnologie
construit, àl’image des guidesd’équipement conçuspour les enseignementsspécialisés,un
guide d’aménagement des locauxet un guide d’équipement qui serviront deréférents aux
rectorats et aux Conseilsrégionaux. Le ministère propose àchaque Conseilrégional une
charte d’aménagement des lycées afin que les élèves et lespersonnels de tous les
établissements puissent rapidementbénéficier,d’une façon égale, desstructures nécessaires à
la mise enoeuvrede l’ensemble desprincipes décrits dans le présentdocument.

principe 49 : La carte scolaire des formationsdans leslycées nepeut, en aucuncas,
sauf àlaisser se développer des phénomènes venant contrediretous les principesprécédents,
être livrée auxseuleslois du marché. Cette cartescolaire relève d’une politiquegénérale
d’aménagement du territoire et de justice sociale.Elle impose que l’offre deformation, selon
les filières, les séries et lesoptions,soit régulée par desinstances nationales et académiques
selon des principesdémocratiquement débattus.

***

Qu’il noussoit ainsipermis determiner parlà où nous avonscommencé :le lycée est
affaire de société ; les principes quirégissent sonorganisation renvoient à une définition
collective du " bien commun ". Or, nous savons parfaitement, depuis Aristote,que, dans les
choses humaines, nousne pouvons espérer atteindre des vérités à caractèrescientifique... et
c’est fort heureux, n’endéplaise aux «utopismes »de toutes sortes, selon l’expression quele
philosophe Hans Jonas utilisepour nommer ces systèmes clos, figés et répétitifscomme des
horloges, où « le meilleur desmondes  » est toujoursle pire. Dans les choses publiques les
discours doivent demeurerpolémiques caril y a placepour le conflit... et reconnaître cela
n’est pas, pour autant,sedéclarerla guerre.

Nousavonsénoncéun certain nombre de principes qui renvoient,pour nous, à un triple
pari :

- restaurerla justice sociale...sans nivellement ouexclusion,

- augmenterla cohérence du système...sans technocratieinutile et en donnant auxacteurs
de terrain les plus grandesresponsabilités possibles,

- généraliser ce qui s’est déjà fait, ce qui marche déjà ici ou là et quenous n’avons pas
inventé... sanspour autant,banaliser l’innovation ni décourager lesinnovateurs.
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Ce triple pari est, en réalité, ne nous y trompons pas, l’expression d’unevolonté
politique qui nousa animés tout au long de notre démarche,comme elle anime,nous en
sommesconvaincus,le ministre de l’Education nationale etle gouvernement tout entier : la
démocratisation de l’accès ausavoir et, à travers cetaccès, l’intégration de lajeunesse dans
une France républicaine,lucide et fraternelle. Aumoment où se développe, àcôté de l’école et
parfois en son sein, un gigantesquemarché qui exploitehonteusement la crainte de l’échec
scolaire et l’inquiétude devant les incertitudes de l’avenir,il revient au servicepublic
d’éducation de releverle défi : saura-t-il accompagner tous les jeunes dans uneréussite
scolaire, professionnelle et personnelle quileur rende confiancedans lesvaleursincarnées par
l’école ? Ou bien, nos hésitations, nos inconséquences, nos querelles internes les laisseront-ils
désinvestir l’école etsetourner versceuxqui leurgarantissent d’autres formes de satisfaction,
plus immédiates, plusfaciles, mais aussi plus dangereuses et parfoiscontradictoires avec les
référentsfondamentaux dela République ?

Nous nesavonssi nousparviendrons à relever ce défi,mais c’est surlui que nous vous
invitons à engager maintenantle débat, en gardant toujours àl’esprit cette formule du
philosophe Vico : «La vertu de l’intelligence consiste à inventer, comme celle de la raison
consiste à accomplir »1.

***

LISTE DES CONTRIBUTIONS RECUES AU 11 MAI 1998 ET
ANNEXEES AU RAPPORTFINAL REMIS A MONSIEUR LEMINISTRE

DE L’EDUCATION NATIONALE, DE LA RECHERCHE ET DE LA
TECHNOLOGIE

- Association pour le développement de l’enseignement de l’allemand enFrance
- Association pour l’expression collective desélèves
- Association des professeursd’arts plastiques
- Association des professeurs de communication administrative de l’enseignement public
- Association des professeursd’éducation musicale
- Association des professeurs de langues vivantes
- Association des professeurs delettres
- Association des professeurs dephilosophie de l’enseignement public
- Association des professeurs desciences économiques etsociales
- Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active
- Cercle de recherches et d’actions pédagogiques-Cahiers pédagogiques
- Conseilsacadémiques dela vie lycéenne
- Education et devenir
- Fédération de l’Education nationale
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- Fédération desconseils de parentsd’élèves des écolespubliques
- Fédération desenseignantsdocumentalistes de l’Education nationale
- Fédération desoeuvreséducatives et de vacances de l’Educationnationale
- Fédération desparents d’élèves del’enseignement public
- Fédération syndicale unitaire
- Francas
- Groupe desenseignements artistiques de l’IGEN
- Groupe français d’éducation nouvelle
- Groupe de sociologie des religions et dela laïcité
- Institut coopératif de l’Ecole moderne
- Ligue de l’enseignement et del’éducation permanente
- Mouvement desréseaux d’échanges réciproques desavoirs
- Office central de coopération à l’école
- Syndicat général del’Education nationale - CFDT
- Syndicat national descollèges et des lycéesFAEN
- Syndicat national des enseignantsdu seconddegré
- Syndicat national de l’enseignement technique. Apprentissageautonome
- Syndicat national deslycées et collèges
- Union nationale des associations autonomes des parentsd’élèves
- Union nationale lycéenne
- Union nationale de parentsd’élèves del’enseignement libre
- Union nationale des syndicats del’Education nationale - CGT
- Union des physiciens
- Union syndicale deslycées et collègesCNGA
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